
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 19 mars 2009
L’An Deux  Mil Neuf, le dix-neuf  mars à vingt heures quarante-cinq minutes

LE CONSEIL MUNICIPAL DE BOISME

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire au lieu habituel de ses séances sous la présidence 
de M. François GINGREAU, Maire.

Date de convocation : 25 février 2009 

PRESENTS : GINGREAU F. GIRET A. GAUTHIER P. MORIN Y. BERNARD P.MERCERON A. 
LECOMTE JP. TAILLEFAIT C. OUDRY S.

ABSENTS EXCUSES : HAY P. MAIRÉ E. GARNIER C.

ABSENTS : BILLY J. DIGUET E.

Procuration de Monsieur Patrick HAY  à Monsieur François GINGREAU et Procuration de 
Madame Evelyne MAIRÉ à Madame Corinne TAILLEFAIT.

Monsieur Patrice GAUTHIER a été élu secrétaire de séance.

1. VOTE DU COMPTE DE GESTION LOTISSEMENTS 2008  
Monsieur François GINGREAU, Maire, demande aux membres du Conseil Municipal de voter le 

compte de gestion du Receveur pour le Budget Lotissements.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité ce compte de gestion.

2. VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET LOTISSEMENTS 2008  

Le compte administratif 2008 du Budget Lotissements est présenté comme suit :

FONCTIONNEMENT
Recettes 69 412.81 €
Dépenses 69     412.81 €  
Résultat 2008                                      0.00 €
INVESTISSEMENT
Recettes 52 011.01 €
Dépenses 28     224.41 €  
Excédent 2008 23 786.60 €
Déficit Antérieur - 1     280.01 €  
Excédent total 22 506.59 €

En l’absence de Monsieur le Maire, les Membres du Conseil Municipal approuvent à l’unanimité 
le compte administratif 2008 pour le budget lotissements.

3. AFFECTATION DE RESULTAT LOTISSEMENTS 2008  
La section d’investissement laisse apparaître un excédent total de 22 506.59 €. Il est proposé de le 

maintenir en section d’investissement en solde d’exécution d’investissement reporté.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité cette affectation de résultat.



4. VOTE DU BUDGET PRIMITIF LOTISSEMENT ( Le Muscadet) 2009  

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES
011 Charges à caractère général 24 448.59 € 042 Opér.ordre transf.entre sect. 30 948.59 €
042 Opér.ordre transf.entre sect. 27 679.00 € 043 Opér.ordre à l’int. De la sect.   6 500.00 €
043 Opér.ordre à l’int. De la sect.   6 500.00 € 70 Produits des services 27     679.00 €  
66 Charges financières   6     500.00 €  

TOTAL 65 127.59 € TOTAL 65 127.59 €

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES
040 Opér.ordre transf.entre sect. 30 948.59 € 001 Solde d’exécution d’inv.reporté 22 506.59 €
16 remboursement d’emprunts 19     237.00 €  040 Opér.ordre transf.entre sect. 27     679.00 €  

TOTAL 50 185.59 € TOTAL 50 185.59 €

Après vote à l’unanimité, le budget primitif Lotissements 2009 est adopté.

5. VOTE DU COMPTE DE GESTION COMMUNE 2008  

Monsieur François GINGREAU, Maire, demande aux membres du Conseil Municipal de 
voter le compte de gestion du Receveur pour la Commune.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité ce compte de gestion.

6. VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNE 2008  

Le compte administratif 2008 de la Commune est présenté comme suit :

FONCTIONNEMENT
Recettes 698 533.80 €
Dépenses 643     894.08 €  
Excédent 2008   54 639.72 €
Excédent antérieur   58     645.00 €  
Excédent total 113 284.72 €

INVESTISSEMENT
Recettes 334 476.63 €
Dépenses 310     615.58 €  
Excédent 2008   23 861.05 €
Excédent Antérieur   27     518.36 €  
Excédent total   51 379.41 €

En l’absence de Monsieur le Maire, les Membres du Conseil Municipal approuvent à 
l’unanimité le compte administratif 2008 de la Commune.

7. AFFECTATION DE RESULTAT COMMUNE 2008  

Monsieur le Maire explique que pour financer les projets d’investissement, il conviendrait 
d’affecter  l’excédent de fonctionnement, en réserves R 1068 en investissement soit la somme de 
113 284.72 €uros. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité de procéder à 
cette affectation de résultat



8. VOTE DU BUDGET PRIMITIF COMMUNE 2009  

FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES
011 Charges à caractère général 199 487.00 € 013 Atténuation de charges               824.00 €
012 Charges de personnel 233 195.00 € 70 Produits des services     54 566.00 €
023 Virement à la section d’investissement   68 951.43 € 73 Impôts et taxes 332 639.00 €
042 Opér. ordre transf. entre sect.     7 093.57 € 74 Dotations et participations 262 138.00 €
65 Autres charges de gestion courante 130 060.00 € 75 Autres produits de gestion courante   31 000.00 €
66 Charges financières   11 600.00 € 76 Produits financiers          20.00 €
67 Charges exceptionnelles   30     800.00 €  

TOTAL 681 187.00 € TOTAL 681 187.00 €

INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES
040 Opér.ordre transf . entre sect.   30 000.00 € 001 Solde d’exécution d’inv reporté   51 379.41 €
16 Remboursement d’emprunts   22 636.10 € 021 Virement section de fonctionnement   68 951.43 €
0022 Acquisition matériel   27 447.71 € 040 Opér.ordre transf.entre sect.      7093.57 €
0027 Travaux bâtiments   80 000.00 € 10 Dotations fonds divers reserve 136 103.97 €
0036 Travaux voirie 427 744.57 € 13 Subventions d’investissement   83 000.00 €
0049 Réserve Foncière 154 500.00 € 16 Emprunts reçus 410     800.00 €  
0050 Aménagement centre-bourg   10 000.00 €
0051 Etudes     5     000.00 €  

TOTAL 757 328.38 € TOTAL 757 328.38 €

Après vote, le budget Commune 2009 est adopté à l’unanimité.

QUESTIONS DIVERSES     :  
* Application des dispositions de l’article 1  er   de la loi de finances rectificative pour 2009, codifiées à   

l’article L.1615-6 du code général des collectivités territoriales, pour le versement anticipé des attribution 
du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1615-6,
Le dispositif du plan de relance de l’économie relatif au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA), 

inscrit à l’article L.1615-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT), permet le versement en 2009 
des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 2008 pour les bénéficiaires du fonds qui s’engagent, 
par convention avec le représentant de l’Etat, à accroitre leurs dépenses d’investissement en 2009.

Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution 
du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services de préfectures constateront, au 
1er trimestre 2010, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Monsieur François GINGREAU, Maire,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 10 voix pour, 1 voix contre et 0 abstention,

PREND ACTE que le montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles d’équipement 
réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007 soit 395 501 € ;
DECIDE d’inscrire au budget de la Commune de Boismé 704 987 € de dépenses réelles d’équipement, soit une 
augmentation de 78.25 % par rapport au montant référence déterminé par les services de l’Etat ;
AUTORISE le maire à conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle le Commune de Boismé 
s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai 
d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.

DEVIS PEINTURE VOIRIE

Monsieur André GIRET, Adjoint à la voirie, explique que les marquages au sol du bourg ont 
besoin d’être refaits. Il a donc fait faire deux devis :

- VIAMARK 1 313.81 € TTC
- Signaux GIROD OUEST   920.44 € TTC
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et après vote à l’unanimité, décide de choisir 

l’entreprise Signaux GIROD OUEST car elle est moins disante et de donner tous pouvoirs à Monsieur 
le Maire pour signer les actes nécessaires à cette opération. 

Séance levée à 23 h 10 min.



Le secrétaire, Les membres présents, Le Maire,
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